
LIGUE DE BRETAGNE DE BADMINTON 
 

REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Mercredi 12décembre2018 
 

A l’hôtel des voyageurs de Loudéac (22) 
 

 
Membres présents : Jean-Paul Didier, Agnès Chacun, Olivier Macé, Stéphane Coquio, Régis Hervé, 
Michel Piolot,  
 
Membres absents excusés : Thierry Renon, Damien Dumontroty, Bruno Milon, Bruno Beaufils, Jean-
Marie Clément, Christian Becker, Marc Bodiguel. Aline Hervé 
 
Membres absents non excusés : 
 
 

________________________________ 
 
Ordre du jour : 

 
1. Mot du Président   
2. Approbation du Procès-verbal de la réunion du 07 novembre 2018 
3. Participation financière de la ligue au France jeunes      
4. Politique salariale de la ligue pour 2019        
5. Championnat de Bretagne vétérans     
6. Grille subvention ligue  
7. Réunions en visioconférence   
8. Point sur les différentes commissions     
9. Questions diverses : 

________________________________ 
 
Début de la réunion : 18H30 
 

 
1. Mot du Président   
 
Le président remercie les élus pour leur présence ce soir.   

- 26 novembre, réunion au Conseil Régional accompagné de Pascal Perrot . L’objet de cette 
réunion concernait le projet de salle sportive au lycée professionnel de Rostrenen. Première 
rencontre avec les personnes du C.R. responsables du  projet.   

- 7 décembre Réunion à la Ligue avec Sylvain Sabatier de la Fédération sur le bilan annuel du 
Dialogue de gestion et sur son renouvellement pour l’an prochain. Merci à Samuel pour son 
investissement. 

 
 

2. Approbation du Procès-verbal de la réunion du 07 novembre 2018 
 

Les élus du C.A. n’ayant apporté aucune modification par mail durant la semaine de délai, le P.V. de la 
réunion du 07/11/2018 est soumis au vote.  
 

Vote N° 1. 
Approbation du PV du 07/11/2018 

Vote Contre : 2 
Abstention : 3 
 Vote pour : 1 

Le PV n’est pas adopté  
 
 
 



3. Participation financière de la ligue au France jeunes 

Agnès souhaite un budget fixe d’une année sur l’autre de 3500 euros, Une part serait attribuée 
à tous les joueurs bretons qualifiés pour le Championnat de  France jeunes. Une autre part 
serait attribuée en fonction du niveau atteint jusqu’en demi finale. Le versement sera fait au 
club du joueur. 
 
Jusqu’il y a 2 ans, les cadres ETR étaient entièrement pris en charge par la Ligue ; l’an dernier 
une partie était refacturée  aux comités et aux clubs. Cette année, comme la Ligue ne gère plus 
le déplacement des joueurs, il est proposé de mettre un cadre à la disposition des joueurs 
qualifiés n’ayant pas de coach, leur permettant d’être accompagné lors des matchs. Ce cadre 
ne devra pas avoir de joueurs qualifiés, les joueurs devront faire  la demande à la Ligue et  ce 
travail  sera refacturée au club du joueur. 
 

Vote N° 2. 
Vote pour la Participation financière proposée par la commission jeune 

Vote Contre : 1 
Abstention : 0 
 Vote pour : 5 

La participation financière est adoptée. 

4. Politique salariale de la ligue pour 2019 

Le conseil d’administration a voté le montant des salaires pour l’année 2019. 

Prime de Noël : proposition d’une prime en chèque Kadeos de 140 euros 

Vote N° 3. 
Vote pour la Prime de Noel en chèque Kadeos de 140 euros. 

Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 Vote pour : 6 

La prime est adoptée à l’unanimité. 
 

5. Championnat de Bretagne vétérans 

2 candidatures ont été reçues au siège de la ligue : Vern et Chateaugiron  
 
Un vote a lieu pour désigner le club retenu. 
 

Vote N° 4. 
Vote pour l’attribution du Championnat de Bretagne vétéran 

Vote pour Vern : 0 
Vote pour Chateaugiron : 6 

Abstention : 0 
Le club de Chateaugiron se voit attribué l’organisation du Bretagne vétérans. 

 
 

6. Grille subvention Ligue 

Il est demandé de revoir la grille des subventions attribuées par  la ligue pour la saison 2019 
2020, en particulier l’intégration d’une aide pour les médaillés aux championnats d’Europe et 
aux championnats du monde dans toutes les catégories. 
 
 
 
 
 



7. Réunion en visioconférence  
 

La FFBaD propose son système de visioconférence pour un montant 360 euros TTC 
par an. LA CA vote pour son utilisation 
 

Vote N° 5. 
Vote pour prendre le système de visioconférence 

Vote Contre :1 
Abstention : 0 
 Vote pour : 5 

Le système de visioconférence adoptée à l’unanimité. 
 
8. Equipement 
 

 Réunion à la mairie de St Meen le Grand (35) pour la construction d’une salle 
avec recommandation des poteaux auto stables à visser. Problème de verrières. 

 

 Demande d’une aide financière par la mairie de Penvenan (22) pour la 
construction de leur salle via le CNDS FFBaD. 

 
 
9. CLOT. 

 
1ere session des formateurs des officiels techniques : 14 participants de Bretagne et 
de Normandie sous l’égide de Jérôme Careil et Samuel Hochard. 
 

Questions diverses : 
 
Le déroulement de l’AG serait trop long. Il serait souhaitable de  limiter le temps de 
parole de chaque commission afin de ne pas passer rapidement sur les dernières. A 
réfléchir ce qui peut être modifié ou amélioré. 

 
 

 
Fin de la réunion à 20h30. 
 
Prochaine réunion du C.A, le 09 janvier à Loudéac (22) 
 

A Loudéac le 12 décembre 2018 
 
 
Le Président        Le Secrétaire de la séance 
Jean-Paul Didier        Olivier Macé 


